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1. A sa 633eme seance, la Cinquieme Ccmmission a examine les rapports du Secre

taire general (A/3720) et du Comite co~sultatif pour les questions administratives 

et budgetaires {A/3750 et Add.l) sur le budget additionnel pour l'exercice 1957• 

2. Le Se:cretaire general a presente un bud.get additionnel pour 1957 qui fait appa

raitre une augmentation de 2.432.200 dollars par rapport aux credits ouverts par 

l'Assemblee generale Lresolutions 1083 (XI) et 1100 (xrlJ. Il a estime par· 

ailleurs que les recettes de 1957 sere.ient superieures de 750.000 dollars au montant 

prevu (cette augmentation se decompcse comme suit : recettes accessoires : 

550,000 dollarsj recettes provenant de l'imposition du ~ersonnel : 200.000 dollars). 
3. Le Secretaire general a indique que les depenses imprevues et extraordinaires 

engagees aux termes de la resolution 1084 (XI) de l'Assemblee generale entraient 

pour 712.300 dollars dans les 2.432.200 dollars de depenses additionnelles. Le 

solde, 1.719.900 dollars, avait trait a certaines rubriques du budget ordinaire. 

Le Secretaire general a indique pour quelles rubriques il y avait un deficit et 

pour quelles raisons 11 demandait des credits additionnels. 

4. Ie Comite consultatif s 1est doclare part:i.culierement inquiet de l'importance 

des credits additionnels demandes au titre des rubriques du budget ordinaire. Il 

a fait remarquer que si les exercices 1953, 1954 et 1955 s'etaient soldes par un 

excedent, des deficits importants avaient marque les exercices 1956 et 1957 : il 

ne fallait pas que ces defid.ts creent un precedent qui transformerait en un usage 

etabli le depassement des credits ouverts. En consequence, s'il avait examine 

certains points precis Wl budget additionnel et presente des recommandations a leur 
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' sujet, le Comite, soucieux de renforcer le contr6le, avait surtout fait porter 

son attention sur la revision des methodes actuelles relatives aux deu:andes de 

credits additionnels. Le Comite consultatif a fait, sur ce point ainsi que sur 

quelques autres points precis, un certain nombre de recommandations, resumees au 

paragro.JJhe 21 d.e son rapport. Tout en reconnaissant que des d.epasseme!:'ts de 

credits pouvaient parfois etre justifies, le Comite a estime que l'exiscence de 

deficits importants allait a l'encontre des intentions de l'Assemb~ee generale 

telles qu'elles s'expriment dans la resolution portant ouverture de credits pour 

chaque exercice. 

5. De l'avis du Comi"te consultatif, il etait encore possible de reduire de 

107.200 dollars les credits additionnels demandes pour 1957, reduction qui devait 

etre obtenue, dans la mesure du possible, en faisant des economies reelles. Si 

les economies du dernier mois de 1957 n'atteignaient pas 107.200 dollars, 

1' object if vise devai t etre attcint en differant cert:3..ines dopenses jusqu' en 1958. 

1e Comi te consul ta tif a recommande en outre, en se fonclant sur des renceignements 

obtenus apres l'etablissement des chiffres du Secretaire general, que les 

· previsions de recettes accessoires scient portees de 550.000 a 625.000 dollars. 

Le Comite consultatif a presente a ce propos un projet de resolution. 

6. Leo delegations qui ont pris part aux debats de la Cinquieme Commission ant 

partage l'inquietude du Comite consultatif devant l'importance des credits addi

tionnels demapdes. On a reconnu que l'annee 1957 avait ete parti.culH'rement 

chargee, et que la prolongation de la onzieme session de l'Assemblee generale 

avait entratne un surcroit exceptionnel de travail; neanmoins, le montant demande 

etait important et les delegations ont appuye ~es recommandations du Comite 

consultatif tendant a le reduire. Une delegation a indique que le budget addi

tionnel comprenait un credit destine a regler des depenses a son avis injustifiees, 

et qu'elle voterait done centre le budget additionnel de 1957• 

7• Selon plusieurs delegations, il fallait faire en sorte qu'a l'avenir, il ne 

soit pas necessaire de demander des credits additionnels importants pour des 

rubriques du budget ordinaire; l'experience de 1956 et de. 1957 ne devait pas creer 

un precedent. Les ouvertures de credit annuelles etaient votees par l'Assemblee 

generale apres un eX'amen approfondi au Comi te consultatif et a la Cinq'J.i.Gme 

Commission, et devaient suffire pour les rubriques inscrites dans le budget de 
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cctte annee-la, On a reconnu que l'on pouvait avoir a faire face a des depenses 

inwrovues et extraordinaires - et un credit distinct etait prevu a cette fin -

et que des depassements de credits a certaines rubriques du budget ordinaire 

etaient inevitables, mais des depassements excessifs, a-t-on souligne, tendaient 

a reduire a neant les efforts de la Commission et de l'Assemblee generale, Il ne 

falleit pas non plus oublier les difficultes que les gouvernements avaient a faire 

accepter par leur parlement des de~enses sensiblement superieures aux depenses 

initialement prevues. Le Secretaire general a done ote instamment prie de 

s'efforcer, en adoptant des methodes plus rigoureuses pour les previsions, les 

evaluations, le contr6le budgetaire et la aom.ptabilito, de ne pas depasser les 

credits ouverts. 

8. La Cinquieme Commissicn a appuye les recommendations generales faites par le 

Comite consultatif. Les reco~~anjations du Comito relativeo ala revision des 

methodes d 1 e:tamen des credits addi tiOiinels ont retenu tout particulierement 

l'attention, et l'on a estime que ces rr.othodes (etude du budget additionnel, des 

le debut de la session, les depenses ayant ete minutieusement examinees a mi-annee, 

par le Comito consultatif)devraient ~tre adoptees. 

9. Le reiJresentant du Secretaire general a donne a la Commission 1' assurance 

que le Secretaire general lui aussi etait preoccupe par l'importance des credits 

additionnels dernandes pour 1957• Il fallait toutefois tenir compte des faits qui 

avaient marque l'annee consideree. L'Assemblee generale avait siege pendant plus 

de ctnq mois en 1957, ce qui avait mis a rude epreuve le personnel et les 

ressources du Secretariat, et occasionne environ 500.000 dollars de depenses 

supplementaires. En outre, on avait eu tendance dans le passe a justifier les 

reductions de credits en disant que, si besoin etait, le Secretaire general pourrait 

l'annee suivante demander des credits additionnels. On s'etait honn@tement efforce 

de maintenir au minimum les credits additionnels, mais il etait aussi indispensable 

de fournir les services et les facilites neccssaires au travail de l'Organisation. 

10. Malgre ces facteurs particuliers qui avaient joue en 1957, le Secretaire 

general reconnaissait qu'il faudrait faire de nouveaux efforts pour ernpecher que 

pareille situation ne se reproduise. Plusieurs des recommendations faites par le 

Comite c~nsultatif avaient ete proposees a l'origine par le Secretaire general, 

et l'appui que leur apportait le Comite consultatif etait encourageant, Quant a 
la reduction de 107.200 dollars envisagee, le Secretariat ne menagerait aucun 

effort pour operer cette reduction au moyen d'economies, mais il faudrait proba

blement differer certaines depenses jusqu'en 1958. 
I ..• 



A/C ~5/L.4'fl!J 
F:r:nnqais ·, .. 
Pac;e 4 

· .. 

11 •. La Cinqui~me ·comm:i.~simi a: ~p~r~u~~ le 'pr'oj~t :;de:~~~~iutidn' (A/3:750 ·et Add.l) 

preeente par -le. Comite cons~ltat·if'; .. ies::·;~~~lt~t;s, du ~ot~·' ~n·t etJ' lcs ~uivants : 

a) ie pr'eambule -~t 'les :P~rag~aph~~·.:i' et ;2 6~t 'ete adoptes ~ ·i''unanj.mite; 

·-b) Le paragrephe 3 a e't6 ~-~~~t6 par. 5l. ~oix c~ntre 8; ' 

. c) Le. para~raphe 4 . a et6 ~-dopte a 'I' ~na~limite ;' , ' . .. 

d) Le paracraphe 5 a ete adopte par 51 voix centre 8. 

La. Commission. a adopt~ .1' ~nsemble du pro jet de' resoluUon par 51 voix 

eontre ~' et ~eco~nde en ~oncequenc~ a 1' Assemblee generaJ·e·· d' adopter le pro jet 
de resolution ·qui est joint en'annexe au present rapport • 

. . , 

L-L'annexe comprendrait le projet de resolution recow~ande 
par le Comito consultatif (A/3750 et A/3750/Add,i)J 


